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Chambre des Ileprésentants. 

SiANcH JHi 9 Novurnne l 8fl7. 

Accession des principautés de Schwarzbourg-Hudolstadt, ~clm11rzbourg•S011dershaosen, 
Heuss (ligne ainée) et Reuss {li~ne cadelte) it la con,enlion Belge-Prussienne 
du 28 mars 1863 Cf>, 

RAPPORT 
VAIT, All i'\Oll DE LA COI\H11SSIO~ (,), PAi{ )1. 111·t11,lN8, 

rthss1Euns1 

Le Gouvernement a soumis il votre approbation quatre projers de lois destinés 
à donner la sanction législative aux actes par lesquels les principautés de 
Schwurzbourg-Budolstndt, de Schwarzbourg-Sondershausen, de- Reuss (ligne 
ainée) et de Reuss (ligne cadette) ont accédé; moyennant quelques modifications 
ûe détnil, à la convention conclue le 28 mars 1865, entre ln Belgique et la Prusse, 
pour }a garanüe réciproque de Ja propriété littéraire, artistique et industrielle. 

Ces actes, conçus élans des termes identiques, ne sont que la reproduction en 
quelque sorte textuelle de ceux que vous avez approuvés précédemment, 
lors de l'accession de quelques autres États de l'Allemagne. 

Votre commission vous en propose l'adoption. 

Le Rltpporleur, 
L. HYMANS. 

Le Président, 

E. VANDENPEEREROOM. 

(•) Projet de loi, n° 15. 
(1) Ln commission était. composée de l\ll\l. E. VANDR!'iPF.EREBOO:\I, président, WAROCQUÉ, 

Il~ousr1N, lJY)IA:'is, HAGF.llANs, VAN WAllnF.IŒ et L1t'.:,unr. 


